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Vu  le  règlement  général  de  l’agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de la renouvellement urbain (RGA NPNRU), en vigueur au jour de la signature du
présent avenant,

Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au NPNRU en vigueur au jour de la signature du présent
avenant,

Il est convenu entre :

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine, désignée ci-après « l’Agence » ou « l’ANRU », représentée
par sa directrice générale, ou par délégation, par son délégué territorial dans le département,

L’État, représenté par la Préfète de département et responsable de la mise en œuvre du
renouvellement urbain dans le département, Madame Françoise TAHÉRI,

L’Établissement public de coopération intercommunale (EPCI), représenté par son président,

Monsieur Charles DAYOT, ci-après désigné « le porteur de projet
1

 »
Les communes comprenant au moins un quartier inscrit à l’article 1 de la présente convention

pluriannuelle, représentées par les Maires,
- pour la commune de Mont-de-Marsan, Monsieur Charles DAYOT,

- pour la commune de Saint-Pierre-du-Mont, Monsieur Joël BONNET,

Les maîtres d’ouvrage des opérations programmées dans la présente convention
2

,*
-  Pour XL Habitat, Monsieur Xavier FORTINON, président de l’Office du département des Landes

dénommé XL Habitat,
- Pour CDC Habitat, Monsieur Jérôme FARCOT

- Pour CDC Habitat Social, Monsieur Jérôme FARCOT
- Pour le Centre hospitalier Intercommunal Mont-de-Marsan - Pays des Sources, Monsieur Fréderic PIGNY

Action Logement Services, représenté par son directeur régional Nouvelle Aquitaine
Monsieur Sebastien THONNARD

Foncière Logement, représenté par sa présidente, Madame Céline MAZAUD
Ci-après désignés les « Parties prenantes »

-------------------
En présence de :

La Caisse des Dépôts,
L’Agence nationale de l’habitat (Anah),

L’ADEME,
Le Conseil régional,

Le Conseil départemental,
…

Ci-après désignés les « Partenaires associés »
Ce qui suit :

,

1 Exceptionnellement, le projet de renouvellement urbain peut être porté par la commune (départements et collectivités d’outre-mer,
communes non inscrites dans un EPCI, communes rattachées à des communautés de communes n'ayant pas choisi d'exercer la
compétence « politique de la ville »)

2 Citer l’ensemble des maîtres d’ouvrage (organismes publics et privés qui conduisent des opérations concourant au renouvellement
urbain, dont les organismes de logement social, le cas échéant, les communes et EPCI compétents.) y compris ceux ajoutés par le
présent avenant.  
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Article .1 . IDENTIFICATION DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE

La convention pluriannuelle du projet de Mont de Marsan Agglomération (n°653), portant sur les quartiers du
Peyrouat et de La Moustey, et dont le dossier a été examiné par le délégué territorial de l’ANRU le 2 juillet
2018, a été signée le 13 novembre 2018

Cette convention pluriannuelle peut faire l’objet de modifications au cours de son exécution conformément à
l’article 7.2 du titre III du RGA NPNRU.

À ce jour, la convention a fait l’objet d’un ajustement mineur par le maître d'ouvrage XL Habitat concernant
l'opération  C0653-310003  (reconstitution  de  l'offre  de  logements  locatifs  sociaux  -  Opération  Cleia  42
logements : 16 PLUS et 26 PLAI). Le calendrier a été repoussé pour cause d’appel d’offres infructueux.

N° de l’avenant
ou de

l’ajustement
mineur

Nature de l’avenant
(ajustement mineur

ou avenant)

Date du Comité
d’Engagement

Date signature de
l’ajustement mineur

et de l’avenant
Description des modifications

Ajustement
mineur n°1

Modification
calendrier 08/12/21

Reconstitution  de  l'offre  de  logements
locatifs  sociaux  « Opération  Cleia  42
logements »

La durée d’opération initialement prévue à 4
semestres est  portée à 6 semestres

Article .2.  OBJET DE L’AVENANT

Suite  à  sa  signature,  la  convention  pluriannuelle  mentionnée ci-dessus  à  l'article  1  doit  faire  l'objet  de
nouvelles modifications au cours de son exécution.

L’objet du présent avenant consiste en l’intégration des évolutions suivantes :
 

• Transfert de l’opération 347-6040004-14-0003-001 portant sur l’étude sur le centre de santé du Peyrouat,
du protocole de préfiguration n° 347 à la convention n° 653, impliquant la modification des articles 9 et
10 de la convention.
• Intégration des évolutions prises en compte par voie d’ajustements mineurs :

• Modification du calendrier de réalisation :
- Aménagement des voiries Rozanoff-Peyrouat  IDTOP C0653-24-0008
- Aménagement des voiries du Peyrouat  IDTOP C0653-24-0001
- Aménagement des espaces publics et voirie de la Moustey, IDTOP C0653-24-0009  
- Maison des projets de la Moustey  IDTOPC0653-37-0011  
- Centre d’affaires du Peyrouat,  IDTOPC0653-38-0012  
- Reconstitution de l’offre Laïcité (20 logements) IDTOP C0653-31-0002
- Résidentialisation de 306 logements locatifs sociaux à La Moustey, IDTOP C0653-34-0006

Ces évolutions impliquent la modification de l’article 9 de la convention.

• Intégration des évolutions prises en compte par voie d’ajustements mineurs :
- Modification du calendrier de l’opération C0653-310003.

 Création de nouvelles opérations au titre de l’amplification du programme initial validées en comité
d’engagement le 21 février 2022 :

- Démolition de 80 logements sociaux dont le bâtiment H (non conventionné) de la résidence Hélène
Boucher sur le quartier du Peyrouat. IDTOPC0653-21-0019 (QPV du Peyrouat)

- Reconstitution de l’offre de 80 logements sociaux sur l’agglomération montoise. IDTOP C0653-31-
0017 et C0653-31-0018 (QPV du Peyrouat)
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- Opération d’équipement public de proximité : extension du groupe scolaire Frédéric Mistral sur le
QPV de la Moustey . IDTOPC0653-37-0016

 Intégration d’un nouveau maitre d’ouvrage signataire de l’avenant : CDC Habitat Social

Article.3.      MODIFICATIONS DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE

La  convention  mentionnée  à  l’article  1  du  présent  avenant  est  modifiée  dans  les  conditions  ci-après.
L’ensemble des articles de la convention pluriannuelle et  de ses annexes correspondantes mentionnées
dans l’article 1 du présent avenant sont modifiés et remplacés par les articles suivants :

Article 3.1- Modification du préambule de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, du
titre I – « Les quartiers » et de l’article 1 du titre II – « Les éléments de contexte »

Sans objet

Le titre I « LES QUARTIERS » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Sans objet

L’article 1er « Les éléments de contexte » du titre II est modifié et désormais rédigé comme suit :

Sans objet

Article  3.2-  Modification  de  l’article  2  du  titre  II  –  « Les  objectifs  poursuivis  par  le  projet  de
renouvellement urbain »

Sans objet

Article  3.3-  Modification  de  l’article  3  du  titre  II  « Les  facteurs  clés  de  réussite  et  les  objectifs
d’excellence du projet »

Sans objet

Article 3.4- Modification de l’article 4 du titre II « La description du projet urbain »

Article 4.1.4. De nouveaux logements

La démolition de 310 logements,  engagée dans le cadre du PRU I, a permis de dé-densifier le quartier en
habitat  social  via  la  construction de  274 nouveaux logements  sur  l’agglomération montoise (au titre  de
l’ANRU, 220 logements ont été réalisés hors site et 90 sur site).

Actuellement le quartier n’a plus de forme d’habitat dense type collectif,  hormis les 88 démolitions prévues
dans le cadre du présent NPNRU. Le PRU I (PNRU) aura certes permis d’engager le renouvellement urbain
par  un  process  de  démolition  reconstruction  d’ampleur,  mais  il  n’a  pas  forcément  permis  de  diversifier
énormément les produits. 

La résidence Hélène Boucher a conservé quant à elle une forme urbaine de « cité » avec ses barres et ses
grands espaces libres attenants. Afin d’enrayer le processus de paupérisation de cette résidence, exacerbé
par les importants investissements réalisés sur le reste du quartier, un projet de requalification est porté par
le  maître d’ouvrage principal de cette résidence, CDC habitat. Le projet de requalification porté par CDC
Habitat est ambitieux et prévoit :

- la démolition de 2 bâtiments ( A et H soit 80 logements) 
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- la reconstitution d’une offre locative sociale sur l’agglomération.

L’arrivée de nouveaux équipements majeurs sur le quartier va enclencher une nouvelle dynamique et de
nouveaux flux permettant alors d’envisager une plus grande mixité sociale à l’échelle du grand quartier. Ainsi,
le quartier Hélène Boucher pourrait pleinement jouer son rôle (dans le cas où les logements relevant du parc
social public restent conventionnés et non revendus). En effet, la diversification recherchée par la production
de logements locatifs financés en PLS sera atteinte avec la restructuration des 5 bâtiments de CDC Habitat.
Par contre, la diversification initialement recherchée par le développement de produits en accession libre ou
en accession sociale va être très limitée du fait  de  la situation du quartier en  zone C (voire B) du plan
d’exposition au bruit (PEB) lié à la Base aérienne 118 toute proche. 

Article 4.1.5. Une offre commerciale qui évolue

Sans objet

Article 4.1.6. Une offre en logements renouvelée

Sans objet

Article 4.2.  « La synthèse du programme urbain » est modifié et désormais rédigé comme suit:

- Éléments clés du programme urbain de la Moustey

Sans objet

- Éléments clés du programme urbain du quartier d'Hélène Boucher

Outre  la  démolition  de  2  bâtiments,  le  projet  porté  par  CDC Habitat  sur  la  résidence  Hélène  Boucher
comporte des interventions importantes, non financées par l’ANRU :

- La réhabilitation de  5 bâtiments ( B, F, C, I et J soit 139 logements) comprenant :

► L’amélioration des performances thermiques 

► L’amélioration de l’acoustique

► Le chauffage dans les logements (bâtiments B et F)

► Le remplacement des portes palières du bâtiment F afin d’améliorer la sécurité et

l’acoustique intérieure

► La restructuration des rez-de-chaussée avec un réaménagement des halls et l’ouverture

des logements sur les nouveaux jardins privatifs

► L’accessibilité PMR de tous les logements en rez-de-chaussée

► Le ravalement des façades des bâtiments dont la démolition n’est pas envisagée afin de

rompre avec la monotonie qui nuit à l’image de la résidence.

- La résidentialisation de ces 5 bâtiments avec :

► la  requalification du parc  de la  résidence (aménagement  des  cheminements,  plantations
complémentaires)

► la création d’ unités résidentielles : aménagement des aires de stationnements paysagées,
requalification des accès aux halles d’entrée de bâtiments, aménagement des jardins privatifs
pour les logements en RDC, paysagement des abords des bâtiments (mise à distance / intimité
des logements du RDC.

La requalification du parc de la résidence est porté par l’ensemble des maîtres d’ouvrages concernés : outre
les copropriétés, au nombre de 3 (78 logements), le deuxième bailleur social maître d’ouvrage est XL Habitat
avec 74 logements sur 2 bâtiments. Tous sont associés au projet porté par CDC Habitat.
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Ainsi requalifiée, la résidence Hélène Boucher participera pleinement à la réussite du programme urbain et à
la dynamique engagée sur le quartier du Peyrouat. Financés en PLS, les logements réhabilités permettront
de diversifier l’offre locative et de contribuer à la mixité sociale du quartier.

L’article 4.3 « La description de la composition urbaine » est modifié et désormais rédigé comme suit:

Les grands principes d'aménagement urbain des quartiers Peyrouat et La Moustey appellent les observations
suivantes :

• les démolitions sur le quartier du Peyrouat sont rendues nécessaires par la mise en œuvre du projet global
qui  va  garantir  une  nouvelle  attractivité  résidentielle  (les  dernières  démolitions  sur  le  Peyrouat,  les
requalifications/les résidentialisations sur La Moustey, la reconstitution de l'offre de logements…), 

• Sur le quartier du Peyrouat, le projet de CDC Habitat vise  à la recomposition globale  de la résidence
Hélène Boucher en répondant aux principaux enjeux suivants : 

- réduire l’offre locative pour s’adapter à la demande du marché local en démolissant les bâtiments
A et H

- requalifier les espaces verts et les développer par la démolition des bâtiments A et H

- améliorer le confort d’usage des logements non démolis (efficacité énergétique, confort thermique
et acoustique) et adapter les typologies à la demande du marché

- définir des unités résidentielles en réorganisant et requalifiant les abords de chaque bâtiment

- améliorer la desserte interne de la résidence et la reconnecter à son quartier, développer des
circulations douces.

• concernant les interventions sur les équipements publics, sur les quartiers du Peyrouat et de La Moustey,
de nouveaux équipements vont prochainement voir le jour. Ils sont de réels déclencheurs de la stratégie
de  poursuite  de  la  composition  urbaine  du  quartier.  Dans  cette  perspective,  l’offre  commerciale  et
économique se trouvera questionnée pour remplir de nouvelles fonctions en adéquation avec de nouveaux
usagers,

• le pôle seniors, pour sa part, est lui un programme spécifique qui va permettre un renouvellement autour
de l’accroche Est du Parc Lacaze. Il conditionne l’arrivée d’un nouveau public de seniors sur le quartier et
engage donc le Peyrouat-Hélène Boucher dans une diversification des publics et permet une plus grande
mixité sociale et d’usages autour du nouvel axe de l’avenue du Peyrouat et plus largement dans le grand
quartier Nord. À l’Est de la même avenue, le pôle santé et l’îlot E1 seront reconfigurés pour engager la
nouvelle trame urbaine et faire de ce croisement un nouvel espace de centralité. Dans le même esprit de
confortement d’une polarité, le projet économique de l’avenue du Peyrouat servira cette stratégie avec la
requalification de l’avenue Rozanoff.  Au Nord, la réhabilitation du siège d’XL Habitat accompagnera la
transformation et le bouclage des voies Nord pour qualifier l’entrée du quartier.

L’article 4.4 « La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux » est modifié
et désormais rédigé comme suit :

Le projet de rénovation urbaine prévoit :

- la démolition de 88 logements sur le Peyrouat et la reconstitution d’une offre de 88 logements sur Mont-de-
Marsan (reconstitution hors site)

- la démolition de 80 logements de la résidence Hélène Boucher au Peyrouat (bâtiments A et H).
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L’offre supprimée sera reconstituée dans son intégralité. Elle sera localisée uniquement sur la ville de Mont-
de-Marsan et sera portée par les bailleurs sociaux XL Habitat et CDC Habitat Social sur les programmations
des années à venir.

Ces principes sont portés dans la Convention Intercommunale d’Attribution du 22 janvier 2018 et intègrent les
objectifs programmatiques du PLH  de Mont-de-Marsan Agglomération 2017-2022.

La reconstitution de l’offre se fera dans le cadre d’opérations bénéficiant des financements Anru via des
opérations réalisées sur la commune de Mont-de-Marsan. Cette commune, avec celle de Saint-Pierre-du-
Mont, est concernée par le dispositif de l’article 55 de la loi SRU. Le taux 2017 sur Mont-de-Marsan s’élève à
16,76% soit 2 468 LLS au regard d’un nombre de Résidences Principales (RP) de 14 726.

La reconstitution de l’offre portée par XL Habitat s‘effectuera de la manière suivante :

- Mont-de-Marsan, rue Pasteur (26 logements) : 10 PLUS et 16 PLAI (ANRU)

- Mont-de-Marsan, Jardins de Cleia (42 logements) : 16 PLUS et 26 PLAI (ANRU)

- Mont-de-Marsan, rue de La Laïcité (20 logements) : 8 PLUS et 12 PLAI (ANRU)

La reconstitution de l’offre portée par CDC Habitat Social s‘effectuera de la manière suivante :

- Mont-de-Marsan, rue Ferme de Carboué (15 logements) : 8 PLUS et 7 PLAI (ANRU)
- Mont-de-Marsan, à identifier ( 65 logements) : 24 PLUS et 41 PLAI (ANRU)

Article 3.5- Modification de l’article 5 du titre II « La stratégie de diversification résidentielle et les
apports du groupe Action Logement en faveur de la mixité »

L’article  5.1  « La  mise  en  œuvre  de  la  stratégie  de  diversification  résidentielle »  est  modifié  et
désormais rédigé comme suit :

L'objectif  du NPNRU est  à la  fois  de susciter  une nouvelle attractivité  résidentielle sur  les  quartiers  du
Peyrouat et de La Moustey, parfois aujourd'hui stigmatisés, de contribuer à une meilleure répartition de l'offre
de logements sociaux à l'échelle de l'agglomération.
Le NPNRU doit  permettre d'agir  sur un volume significatif  de logements pour transformer en profondeur
l'image des quartiers du Peyrouat et de La Moustey et de contribuer à la dynamique de l’agglomération
montoise (cf. annexe A5 – A 8 et A9).

DEMOLITION Requalification/
RESIDENTIALISATION

CONSTRUCTION
SUR SITE

(diversification de l’offre)

CONSTRUCTION
HORS SITE

Peyrouat
(Mont-de-Marsan)

168 logements
supprimés ( 88
XLHabitat + 80
CDC Habitat)

306 logements sis à
La Moustey

(Saint-Pierre-du-Mont)
57% du parc HLM de la ville

de Saint-Pierre-du-Mont
100% du parc de logements
du quartier de La Moustey

Sans objet
(aucun projet de diversification
de l’offre sur les QPV de Mont-
de-Marsan et de Saint-Pierre-

du-Mont : pas de projet de
construction en libre, LLI,
accession sociale-libre-

maîtrisée au titre du NPNRU)

168 logements
reconstruits

hors site
5 opérations réalisées
sur la ville de Mont-de-

Marsan
102 PLAI construits sur

l’agglomération montoise
(ville de Mont-de-Marsan)

La réduction de l’offre de logements sociaux sur  le quartier  du Peyrouat permet de proposer un nouvel
équilibre dans la structure du parc de résidences principales de ce quartier.
La construction de 168 nouveaux logements sur la commune de Mont-de-Marsan dont 88 d’ici 2023 et 80
d’ici  2025 est  à comparer  aux objectifs  du PLH de Mont-de-Marsan Agglomération 2017-2022, qui  pour
mémoire, prévoit la réalisation de 420 logements sur la période référencée, dont 164 sur la seule commune
de Mont-de-Marsan. L’objectif envisagé paraît tout à fait réaliste dans les conditions actuelles de marché.
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L’article 5.2 « La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en
faveur de la mixité » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en
amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de la
politique de la ville visés par le NPNRU.

• L’assiette de surface de plancher développée au titre de la convention initiale (530 m², soit 2 650 m² *
20%) n’avait  donné lieu à  aucune mobilisation de contreparties foncières pour  le  groupe Action
Logement. L’opération de l’école Mistral dans le quartier de La Moustey génère une contrepartie
foncière  de 300 m²  (20 % de  1500  m²).  Une contrepartie  foncière  totale  de  830 m²  est  donc
proposée par le porteur de projet à Action Logement :

- proposition A : parcelles BC 591 et  607sises avenue du peyrouat - surface totale de 3573 m²
- proposition B : parcelles BC 710 et 712sises avenue du Peyrouat - surface totale de 2176 m² 

Après étude de ces deux propositions, le Groupe Action Logement a décliné l'offre car les surfaces 
proposées ne permettent pas de réaliser un projet de diversification.

• Dans  la convention initiale : 11 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans,
correspondant  à  12,5%  du  nombre  de  logements  locatifs  sociaux  dont  la  construction  ou  la
requalification est financée par l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle. Ces
contreparties sont réparties de la façon suivante : 0 droit de réservation portant sur des logements
requalifiés et 11 droits de réservations au titre des constructions neuves. En amont de la mise à
disposition  des  logements  locatifs  sociaux  visés,  ces  droits  de  réservation  accordés  à  Action
Logement Services sont formalisés dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et
le ou les réservataires et organismes HLM concernés.

• Suite aux dispositions de la loi ELAN, les droits de réservation doivent être convertis en désignations
uniques. Les 11 droits de réservation de la convention initiale au bénéfice de Action Logement suite
au financement de la reconstitution de l’offre par XL Habitat sont donc convertis en 35 désignations
uniques (taux de 40%).

• Au titre de l’amplification du projet, 32 désignations uniques seront proposées par CDC Habitat social
à Action Logement.

Les  contreparties  et  leurs  modalités  de  mise  en  œuvre sont  détaillées  respectivement  en  annexe  à  la
présente convention pluriannuelle (annexe B1 devenue sans objet et annexe B2).

Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action Logement sont
précisées dans l’instruction commune Action Logement – Anru, conformément à l’article 4.2 de la convention
tripartite entre l’État, l’Anru et l’UESL Action Logement du 2 octobre 2015.

Les  modalités  de  mise  en  œuvre en  matière  de  contreparties  sous  forme de  droits  de  réservation de
logements locatifs sociaux sont précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, conformément à
la convention tripartite et  tiennent compte de la stratégie d’attribution définie à l’article 6 de la présente
convention.

Article 3.6 – Modification de l’article 6 du titre II « La stratégie de relogement et d’attributions »

Sans objet

Article 3.7 – Modification de l’article 7 du titre II « La gouvernance et la conduite du projet »

L’article 7.4 « L’organisation des maîtres d’ouvrage » est modifié et désormais rédigé comme suit :
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Pour la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain et pour tenir compte de la volonté de le réaliser
rapidement, les maîtres d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui les concerne d’organiser leurs équipes de la
façon suivante :

• La Communauté d'Agglomération de Mont-de-Marsan Agglomération : elle pilote le projet global, en
accord avec les collectivités de Mont-de-Marsan et de Saint-Pierre-du-Mont. Le pilotage opérationnel
et l’équipe projet sont présentés dans l’article 7.2 de la présente convention.

• Compte tenu de son implication massive et ambitieuse dans le NPNRU (bailleur dont le patrimoine
est impacté par le projet) et l’enjeu que cela représente pour les prochaines années, XL Habitat a fait
le choix d’un investissement à la hauteur de cette ambition. La directrice générale suit ce dossier en
liaison directe avec le directeur de projet PRU qui travaille au sein de l’agglomération montoise. Le
pilotage général des actions d’XL Habitat sur ce programme est assuré, en effet, par la directrice
générale. Elle est l’interlocutrice principale du projet de l’agglomération montoise.

• Dans le cadre de l’amplification du projet, les bailleurs sociaux CDC Habitat et CDC Habitat Social
intègrent l’équipe de maîtrise d’ouvrage et deviennent signataire de la convention. Les opérations de
démolition et de reconstitution de l’offre financées par l’ANRU seront complétées par une action sur
l’ensemble du patrimoine  de CDC Habitat  sur  la  résidence Hélène Boucher,  non  financées  par
l’ANRU,  avec  des  opérations  de  restructuration  portées  par  CDC  Habitat  Social  ainsi  qu’une
opération de résidentialisation qui a vocation à impacter l’ensemble de la résidence. Pour cela, les
syndics de copropriétés et XL Habitat seront associés à la démarche, sous le pilotage du porteur de
projet, Mont-de-Marsan Agglomération.

Article 3.8 – Modification de l’article 8 du titre II « L’accompagnement du changement »

Sans objet

Article 3.9 – Modification de l’article 9 du titre III « Les opérations programmées dans la présente
convention et leur calendrier opérationnel »

Sans objet

Article 3.9.1 – Modification de l’article 9.1 « Les opérations cofinancées par l’ANRU dans le cadre de
la convention pluriannuelle »

Sans objet

Article 3.9.1.1- Modification de l’article 9.1.1 « La présentation des opérations cofinancées par
l’ANRU dans la présente convention au titre du NPNRU »

L’article 9.1.1 de la convention initiale relatif à la présentation des opérations cofinancées par l’Anru
au titre du NPNRU est modifié comme suit :

La phrase « La date de prise en compte des dépenses correspond au plus tôt à la date de signature de la
présente convention, ou par exception à la date autorisée par le directeur général de l’Anru » est remplacée
par la phrase : « La date de prise compte des dépenses des opérations est précisée pour chaque opération
dans les tableaux ci-dessous. Par défaut, c’est la date de la signature de la convention qui s’applique ».

Article  3.9.1.1.1 –  Modification de l'article  9.1.1.1 Les opérations d’ingénierie  cofinancées par
l’Anru

Sans objet

Article 3.9.1.1.2 –  Modification de l’article 9.1.1.2 « Les opérations d’aménagement cofinancées par
l’ANRU »

• Les opérations « La démolition de logements locatifs sociaux » sont modifiées et désormais
présentées comme suit :
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Libellé de l’opération IDTOP

Localisation
(QPV ou EPCI

de
rattachement)

Maître d’ouvrage
(intitulé exact)

Assiette
subventionnable

prévisionnelle

Taux de
subvention

Anru

Montant prévisionnel
du concours financier

Date de prise en
compte des dépenses Semestre Année

Durée en
semestre

Démolition de 80 
logements 
(bâtiments A et H) - 
Hélène Boucher 
Mont de Marsan

C0653-21-
0019

QP040004 CDC HABITAT 3 124 855,88 80% 2 499 884,7 21/02/2022 S1 2023 6

Démolition de 88 
logements 

C0653-21-
0001

QP040004 OPH DES
LANDES

1 921 260,53 59,72% 1 147 376,79 26/07/2016 S2 2016 8

• Les  opérations  « L’aménagement  d’ensemble »  sont  modifiées  et  désormais  présentées
comme suit :

• Aménagement des voiries du Peyrouat (Mont-de-Marsan), portée par XL Habitat.  Au terme de la
convention du 13 novembre 2018, il était prévu que les travaux débutent au cours du 2e semestre
2018 et durent 3 semestres. Les travaux font l’objet de deux tranches : la 1ere concerne xxx et a été
réalisée dans les délais prévus à la convention. Les travaux de la 2e tranche ont été repoussés pour
cause d’appel d’offres infructueux. Pour cette raison, la durée de réalisation des travaux est portée à
12 semestres.  

• Aménagement  des  voiries  Rozanoff-Peyrouat  (Mont-de-Marsan).  Portée  par  l’agglomération  de
Mont-de-Marsan,  cette  opération  porte  sur  la  section  Rue  Albert  Cutler  /  Boulevard  Nord
(aménagement de 10 520 m² de terrain tel que prévu dans la FAT initiale). Ce zonage correspond au
tracé défini dans l’annexe 7b de la convention, soit le complément de travaux PRU compris dans la
limite du QPV. La dernière tranche des travaux d’aménagement est différée à 2025 en raison de
travaux programmés sur la résidence Hélène Boucher. Ces travaux dureront 4 semestres.

• Aménagement des espaces publics – voiries de La Moustey (ville de Saint-Pierre-du-Mont). Au terme
de la convention du 13 novembre 2018, il  était  prévu que les travaux débutent  au cours du 1er

semestre 2019 et durent 4 semestres. L’équipe de maîtrise d’œuvre a été retenue en juillet 2021, les
travaux  se  dérouleront  en  deux  tranches,  la  plus  tardive  se  déroulant  en  2025  et  concernant
l’aménagement de la voirie.

Libellé de l’opération IDTOP

Localisation
(QPV ou EPCI

de
rattachement)

Maître d’ouvrage
(intitulé exact)

Assiette
subventionnable

prévisionnelle

Taux de
subvention

Anru

Montant prévisionnel
du concours financier

Date de prise en
compte des dépenses Semestre Année

Durée en
semestre

Aménagement des 
voiries Rozanoff -
Peyrouat

C0653-24-
0008

QP040004 CA MONT DE 
MARSAN AG

2 225 925 10% 222 592,5 13/11/2018 S1 2020 10

Aménagement des 
voiries du Peyrouat 

C0653-24-
0007

QP040004 OPH DES 
LANDES

1 593 431 9,14% 145 639,59 13/11/2018 S2 2018 12

Espaces Publics - 
voiries de La Moustey

C0653-24-
0009

QP040005 SAINT PIERRE 
DU MONT

4 882 410 15% 732 361,5 13/11/2018 S2 2022 6

Article  3.9.1.1.3 – Modification  de  l'article  9.1.1.3  « Programmes  immobiliers  cofinancés  par
l’Anru »

• Les opérations «La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux (LLS) sont modifiées et
présentées comme suit :

Le tableau de répartition de la programmation de la reconstitution de l’offre est modifié suite à l’extension du
projet.  En plus des 88 logements reconstitués par  XL Habitat,  il  convient  de prendre en compte les 80
logements qui vont être reconstitués par CDC Habitat Social.
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La répartition de la programmation de la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux s’établit de la
façon suivante :

Nombre total de LLS
reconstitués et
cofinancés par

l'Anru

Dont hors-
QPV et dans la

commune
de Mont-de-Marsan

Dont hors-
QPV et hors

commune de Mont-
de-Marsan

Autre (sur
accord du CE)

Zone
géographique

de
reconstitution

(de 1 à 5)

PLUS neuf 66 66 - - 4

PLUS AA 0 0 - -

Total PLUS 66 66 - - 4

% PLUS sur le total
programmation

39,00 % 39,00 % - - -

PLAI neuf 100 100 - - 4

PLAI AA 2 2 - - 4

Total PLAI 102 102 - - 4

% PLAI sur le total
programmation

61,00 % 61,00 % - - -

Total
programmation

168 168 0 0 4

Libellé de l'opération IDTOP Localisation
(QPV ou
EPCI de

rattachemen
t)

Maître
d’ouvrage
(intitulé
exact)

Nombre de
logements

Montant prévisionnel des concours financiers Date de prise
en compte des

dépenses

Semestr
e

Année Durée
en

semestreVolume de
prêt bonifié

Subvention Total concours
financiers

MONT DE MARSAN - FERME
CARBOUE - Reconstitution 
de l'offre - 8 PLUS 7 PLAI

C0653-31-
0017

QP040004 CDC HABITAT 
SOCIAL

PLUS 8 53 600,00 € 53 600,00 € 21/02/2022 S2 2022 8

PLAI 7 55 300,00 € 44 100,00 € 99 400,00 €

TOTAL 15 108 900,00 € 44 100,00 € 153 000,00 €

RO 65 LLS Mont de Marsan 
Hélène Boucher

C0653-31-
0018

QP040004 CDC HABITAT 
SOCIAL

PLUS 24 160 800,00 € 160 800,00 € 21/02/2022 S1 2023 8

PLAI 41 323 900,00 € 258 300,00 € 582 200,00 €

TOTAL 65 484 700,00 € 258 300,00 € 743 000,00 €

Laïcité (20 lgts : 8PLUS et 12 
PLAI)

C0653-31-
0002

QP040004 OPH DES 
LANDES

PLUS 8 98 400,00 € 98 400,00 € 13/11/2018 S2 2018 10

PLAI 12 117 600,00 € 93 600,00 € 211 200,00 €

TOTAL 20 216 000,00 € 93 600,00 € 309 600,00 €

CLEIA 42 lgts : 16PLUS et 26 
PLAI

C0653-31-
0003

QP040004 OPH DES 
LANDES

PLUS 16 196 800,00 € 196 800,00 € 13/11/2018 S2 2018 6

PLAI 26 254 800,00 € 202 800,00 € 457 600,00 €

TOTAL 42 451 600,00 € 202 800,00 € 654 400,00 €

Pasteur 2 lgts :  2  PLAI C0653-31-
0004

QP040004 OPH DES 
LANDES

PLUS 0 0,00 € 0,00 € 07/02/2017 S2 2018 3

PLAI 2 39 200,00 € 31 200,00 € 70 400,00 €

TOTAL 2 39 200,00 € 31 200,00 € 70 400,00 €

Pasteur 24 lgts : 10 PLUS et 
14 PLAI

C0653-31-
0005

QP040004 OPH DES 
LANDES

PLUS 10 123 000,00 € 123 000,00 € 07/02/2017 S2 2018 3

PLAI 14 137 200,00 € 109 200,00 € 246 400,00 €

TOTAL 24 260 200,00 € 109 200,00 € 369 400,00 €

• L’opération de résidentialisation de logements sociaux est modifiée et présentée comme suit :

Les travaux de résidentialisation de 306 logements sur le quartier de La Moustey, portés par XL Habitat,
faisaient l’objet d’un calendrier de réalisation échelonnés de 2018 à 2022 dans la convention initiale. Ce
calendrier était justifié par la nature des travaux, qui concernaient d’une part l’intérieur des bâtiments, d’autre
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part  leurs  abords.  Or,  l’aménagement  des  abords  extérieurs  doit  être  réalisé  en  cohérence  avec
l’aménagement  des  voiries  et  espaces  publics  (porté  par  la  commune de  Saint  Pierre  du Mont),  cette
opération faisant l’objet d’un report de délais dans le présent avenant. Il convient donc de reporter également
les délais  de réalisation des abords extérieurs des 306 logements de La Moustey,  en les portant  de 9
semestres à 12 semestres.

Libellé de l’opération IDTOP

Localisation
(QPV ou EPCI

de
rattachement)

Maître d’ouvrage
(intitulé exact)

Assiette
subventionnable

prévisionnelle

Taux de
subvention

Anru

Montant prévisionnel
du concours financier

Date de prise en
compte des dépenses Semestre Année

Durée en
semestre

Résidentialisation de 
306 logements

C0653-34-
0006

QP040005 OPH DES
LANDES

1 455 609,07 40% 582 243,63 13/11/2018 S2 2018 12

• Les opérations «La diversification fonctionnelle dans le quartier: les équipements publics et
collectifs de proximité» sont modifiées pour les raisons suivantes :

Maison des projets (Ville de Saint-Pierre-du-Mont) : décalage dans la réalisation. Initialement, les travaux
dont le début était prévu pour le deuxième semestre 2021 devaient être exécutés en deux semestres. Ils
débuteront au cours du deuxième semestre 2022 et dureront 7 semestres.

Centre de Santé (Centre hospitalier de Mont-de-Marsan) : inscription d’une nouvelle opération initialement
prévue dans le protocole de préfiguration de juillet 2016. Cette opération n'avait pas été renseignée dans la
bonne nature  d'opération :  initialement  prévue dans  la  famille  d’opérations  14 du protocole  « Études  et
conduite de projet » libellé Étude de programmation , cette étude menée en régie est maintenant rattachée à
la famille d’opérations 37 de la convention « Équipement public de proximité » libellé : centre de santé du
Peyrouat. Cette opération est déjà réalisée.

Intégration d'une nouvelle opération :   extension de l’école du Mistral  à Saint-Pierre-du-Mont.  Ce
groupe scolaire est situé dans le périmètre du QPV de la Moustey, à Saint-Pierre-du-Mont., cet équipement
est incontournable pour atteindre l’objectif d’amélioration de la réussite scolaire et éducative du quartier. Les
travaux d’extension du groupe scolaire doivent permettre aux enfants du quartier d’effectuer la totalité du
cycle primaire dans le même établissement, alors qu’ils ne sont pas actuellement en mesure de le faire (CM1
et CM2 ).

Elles sont désormais présentées comme suit:

Libellé de l’opération IDTOP

Localisation
(QPV ou EPCI

de
rattachement)

Maître d’ouvrage
(intitulé exact)

Assiette
subventionnable

prévisionnelle

Taux de
subvention

Anru

Montant prévisionnel
du concours financier

Date de prise en
compte des dépenses Semestre Année

Durée en
semestre

Groupe scolaire 
Mistral

C0653-37-
0016

QP040005 CA MONT DE
MARSAN AG

2 360 000 30% 708 000 21/02/2022 S2 2022 7

Centre de Santé du 
Peyrouat

C0653-37-
0015

QP040004 CH DE MONT
DE MARSAN

60 000 50% 30 000 26/07/2016 S1 2017 10

COSEC - Piscine 
(tranche 2)

C0653-37-
0010

QP040005 SAINT PIERRE 
DU MONT

977 263,60 15% 146 589,54 13/11/2018 S2 2018 3

Maison des Projets C0653-37-
0011

QP040005 SAINT PIERRE
DU MONT

1 508 500 14,96% 225 599,99 13/11/2018 S2 2022 7

* La modification du montant de l’assiette subventionnable est un ajustement lié aux modifications de calcul des FAT
• Les opérations « La diversification fonctionnelle  dans le  quartier :  l’immobilier  à vocation

économique » sont modifiées pour les raisons suivantes 

Centre d’affaires du Peyrouat  (Ville de Mont-de-Marsan) : décalage dans la réalisation. Initialement, les
travaux  dont  le  début  était  prévu  pour  le  deuxième  semestre  2019  devaient  être  exécutés  en  quatre
semestres. Ils débuteront au cours du 2ᵉ semestre 2021 et dureront 9 semestres.
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Libellé de l’opération IDTOP

Localisation
(QPV ou EPCI

de
rattachement)

Maître d’ouvrage
(intitulé exact)

Assiette
subventionnable

prévisionnelle

Taux de
subvention

Anru

Montant prévisionnel
du concours financier

Date de prise en
compte des dépenses Semestre Année

Durée en
semestre

Centre d'affaires du 
Peyrouat 

C0653-38-
0012

QP040004 MONT DE
MARSAN

2 017 570 6,10% 123 069,99 13/11/2018 S2 2021 9

* La modification du montant de l’assiette subventionnable est un ajustement lié aux modifications de calcul des FAT

Article  3.9.2  –  Modification  de  l’article  9.2  « Les  opérations  du  programme  non  financées  par
l’ANRU »

L’article est modifié et désormais rédigé comme suit :

En complément  des  opérations  co-financées à la  fois  par  l’Anru et  le  cas  échéant  par  les  Partenaires
associés décrites dans l’article 9.1, certaines opérations du programme urbain sont financées uniquement
par les Partenaires associés. Ces opérations sont listées ci-après.

Il est à noter ici que des travaux de réhabilitation du site de La Moustey non-financés par l'Anru sont intégrés
au  projet  de  rénovation  urbaine NPNRU de  l'agglomération  montoise.  Les  travaux  visés  portent  sur  la
réhabilitation sur le site de la Moustey à Saint-Pierre-du-Mont. Ces travaux seront supportés par XL Habitat
(travaux prévus sur les années 2019-2022) : XL Habitat, dans le cadre des travaux envisagés, se propose de
réaliser un traitement des façades de la résidence, même si ces travaux proposés ne seront pas financés par
l’Anru, dans le cadre du NPNRU. Il est également prévu le retournement des entrées de la tour 18.

Libellé précis
(adresse, nombre

de logements)

IDTOP (le
cas échéant)

Localisation (QPV ou
EPCI de rattachement)

Maître
d’ouvrage

(intitulé exact)

Coût
prévisionnel

des travaux en
HT

Montant
prévisionnel de

subvention
ANRU

Date de
lancement

opérationnel
(semestre et

année)

Durée de
l’opération en

semestre

Travaux sur le site
de La Moustey

(Saint-Pierre-du-
Mont)

Sans objet
040005 Saint-Pierre-du-

Mont

OPH du
département

des Landes (XL
Habitat)

2 418 450,00 € 0,00 €
Date de

signature de la
convention

7
(2019-2022)

Famille de travaux Liste des travaux Année de
program
mation

Montant estimatif des
travaux projetés

Réhabilitation Réfection de la  chaufferie  et  du réseau de
chauffage

2019 468 000 € HT

Réhabilitation Réfection des toitures-terrasses 2021 680 000 € HT

Réhabilitation Nettoyage/peinture de façades 2022 955 000 € HT

Total (hors frais architectes/MO : 15%) 468 000 € HT (2019)
680 000 € HT (2021)
955 000 € HT (2022)
soit  2  103  000  €  HT
(+15%)
ou 2 770 000 € TTC

De même, dans le cadre du projet d’extension de la convention portant sur la résidence Hélène Boucher
(quartier  du  Peyrouat),  CDC Habitat  s’engage à mener  la  requalification  de  64  logements  sociaux  des
bâtiments B et F (1,9 M€ ) portant sur l’enveloppe, la rénovation thermique et l’intérieur des logements ainsi
que la résidentialisation de ces mêmes logements ( 1,3M€).
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Article 3.9.2.1-  Modification de l’article 9.2.1 « Les opérations bénéficiant des financements de la
région (ou du département)  notamment  dans le  cadre d’une convention de partenariat  territorial
signé par l’ANRU et la région (ou le département) »

Sans objet

Article 3.9.2.2- Modification de l’article 9.2.2 « Les opérations bénéficiant de l’Anah »

Sans objet

Article  3.9.2.3  –  Modification de l’article  9.2.3 « les opérations bénéficiant  de financements de la
Caisse des dépôts et consignations »

Sans objet

Article 3.9.2.4 – Modification de l’article 9.2.4 « les opérations bénéficiant des financements d’autres
Partenaires associés »

Sans objet

Article 3.9.3 – Modification de l’article 9.3 « Les opérations financées par le PIA au titre de l’axe 1 de
l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI » et/ou de l’action « Démonstrateurs de la ville
durable »

Sans objet

Article 3.10 – Modification de l’article 10 relatif au plan de financement des opérations programmées

L’article est modifié et désormais rédigé comme suit :

Article 10. Le plan de financement des opérations programmées

Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont précisées
dans les tableaux figurant en annexes C2 et C4.

Le tableau financier signé par le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage reprend, en les classant par
nature  d’intervention,  maître  d’ouvrage  par  maître  d’ouvrage,  l’ensemble  des  plans  de  financement
prévisionnels des opérations pour lesquelles un soutien financier de l’Anru, au titre du NPNRU, est sollicité
dans la présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaître les concours financiers Anru prévisionnels,
déclinés entre montant de subventions Anru prévisionnels et les volumes de prêts bonifiés prévisionnels.
L’ensemble  des  co-financements  prévisionnels  sont  précisés :  commune,  EPCI,  conseil  départemental,
conseil régional, organisme HLM, Caisse des Dépôts, Europe, …

Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au sens du
règlement  financier,  programme des  crédits  sur  les  ressources  financières  du  nouveau programme
national de renouvellement urbain. Les participations financières prévisionnelles y sont détaillées. Sont
également  indiquées  des  participations  financières  prévisionnelles  de  tiers  non-signataires  dont
l’obtention est de la responsabilité de chaque maître d’ouvrage.

Au titre de la présente convention pluriannuelle :

- la participation financière de l’Anru au titre du NPNRU s’entend pour un montant global maximal de
concours financiers prévisionnels de
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( 3 893 387,91 € + 708 000€ + 2 499 885 € + 302 400€) +  (967 000,00 € + 593 600€ )

 soit 8 964 272.91 € comprenant :

- 3 863 387,91 € de subventions au titre de la convention initiale auxquels il convient d’ajouter 30
000 € transférés du protocole financier de juillet 2016 au titre de l’opération « centre de santé » ,

3 510 285 € (708 000 + 2 499 885 + 302 400) de subventions au titre de l’amplification du projet

- 967 0000,00 € de volume de prêts distribués par Action Logement Services au titre de la  
convention initiale, auxquels il convient d’ajouter 593 600 € de volume de prêts au titre de  
l’amplification du projet.

Pour rappel, le tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant sur les
quartiers concernés par la présente convention pluriannuelle figure en annexe C8.

Le  tableau  ci-dessous  indique  les  concours  financiers  NPNRU  totaux  programmés  (protocole  et
convention) par quartier concerné par la présente convention.

Quartier concerné (nom
et numéro du QPV)

Montant de subvention
NPNRU

Volume de prêt
bonifié NPNRU (*)

Concours financiers
NPNRU totaux

Le Peyrouat –
hors ingénierie
(QP 040004)

2 075 504,29 €
+

30 000€
+

2 802 285 €

soit un total de
4 907 789,29€

967 000 €
+

593 600 €

soit un total de
1 560 600 €

 4 907 789,29  €
+

1 560 600 €

soit un total de
6 468 389,29 € €

La Moustey –
hors ingénierie
(QP 040005)

1 713 511,04 €
+

708 000 €

Soit un total de
2 421 511,04 €

0,00 € 2 421 511,04 €

Ingénierie 74 372,58 € 0,00 € 74 372,58 €

Protocole de préfiguration
du 26 juillet 2016

106 246,25 €
(136 246,25 – 30 000) 106 246,25€

Total 7 509 919,16 € 1 560 600,00 € 9 070 519,16 €

La partie C de la table des annexes de la convention initiale est remplacée par la rédaction suivante :

C - Synthèse de la programmation opérationnelle et financière :

C1 - Échéancier prévisionnel (calendrier opérationnel) présentant l’enchaînement des opérations

C2 -  Plan  de  financement  prévisionnel  global  de  l’ensemble  des  opérations  du  projet  (fiches
analytiques des opérations envisagées par la convention)

C3 - Fiches descriptives des opérations programmées
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C4 -  Tableau  financier  relatif  aux  opérations  du  programme  urbain  concernées  par  la  présente
convention pluriannuelle

C5 - Tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant sur les
quartiers  concernés  par  la présente convention pluriannuelle  (tableau extrait  d’Agora à la date
d’examen du projet)

Article 3.14 – Modification de l’article 14 de la convention

Calendrier prévisionnel et durée de la convention

L’article 14 de la convention initiale, relatif aux conditions juridiques d’application de la convention
pluriannuelle est remplacée par la rédaction suivante :

« Article 14.5 Le calendrier prévisionnel et la durée d’exécution »

14.5.1 - Le calendrier prévisionnel d’exécution du programme physique

Chaque maître d’ouvrage est tenu au respect du calendrier individuel des opérations prévu au programme
physique tel que détaillé à l’article 9.1.1.1 de la présente convention.

Ce  calendrier  opérationnel  prévisionnel  se  déroule  entre  la  date  de  lancement  opérationnel  de  la
première opération, à savoir le S2 - 2018 et la date prévisionnelle de fin opérationnelle de la dernière
opération, à savoir le S2- 2025.

Le calendrier opérationnel prévisionnel indique le lancement de chaque opération conformément aux
dispositions du Règlement Financier de l’Anru relatif au NPNRU

14.5.2 - La durée de la convention

La présente convention pluriannuelle prend effet  à compter  de sa signature par  l’ensemble des Parties
prenantes.

La signature de la convention par les Partenaires associés, susceptible d’intervenir postérieurement à la
signature de la convention par les Parties prenantes, n’aura aucune incidence sur la date de prise d’effet de
la présente convention.

Afin de permettre le solde des dernières opérations et l’évaluation du projet de renouvellement urbain, la
présente convention s’achève au 31 décembre de la quatrième année après l’année au cours de laquelle
s’effectue le solde3 de la dernière opération physique financée par l’Agence dans le cadre de la présente
convention.

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET MESURE D’ORDRE

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ANRU.
Les  clauses  de  la  convention  pluriannuelle  visées  à  l’article  1,  non  modifiées  par  le  présent  avenant
demeurent  inchangées  et  applicables  conformément  aux  dispositions  prévues  dans  la  convention
pluriannuelle.
Une version consolidée de la convention et de ses annexes est annexée au présent avenant.

3 Il s’agit du dernier paiement ou recouvrement de subvention par l’Anru.
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ANNEXES

A9c : carte du projet CDC Habitat sur le quartier  Hélène Boucher
B1 B2 : les contreparties Action Logement 

C3 - Fiches descriptives des opérations (FAT)

Aménagement voiries Rozanoff-Peyrouat – C0653-24-0008

Espaces publics - voirie la Moustey – C0653-24-0009

Aménagement voiries du Peyrouat – C0653-24-0007

Centre de santé du Peyrouat - C0653-37-0015

Groupe scolaire École Frédéric  Mistral Saint Pierre du Mont – C0653-37-0016

Maison des projets de la Moustey - C0653-37-0011

Reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux – Laïcité – C0653-31-0002

Reconstitution de l'offre 65 LLS Hélène Boucher – C00653-31-18

Mont de Marsan – Ferme Carboué – Reconstitution de l'offre – 8 PLUS 7 PLAI - C0653-31-0017

Démolition de 80 logements (bâtiments A et H) – Hélène Boucher – C0653-21-0019

Centre d'affaires du Peyrouat – C0653-38-0012

Résidentialisation de 306 logements de La Moustey – C0653-34-0006

Reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux – Cléa (42 logements) – C0653-31-0003

C4 - Tableau financier relatif aux opérations du programme urbain concernées par la présente convention
pluriannuelle

TABLEAU FINANCIER et  ANNEXES DU CONTRAT MODIFIES (fiches descriptives des opérations,
annexes B1 et B2 sur les contreparties Action Logement notamment)
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